
Organisation des soins non programmés 
au sein de plusieurs CPTS

Retour d’expérience

Julie Legrand, médecin généraliste

Alexandre Malmartel, médecin généraliste





7 CPTS

Territoire d’environ 3400 
professionnels de santé

60% de la population du 
département 

Mission socle : accès aux 
soins non programmés

Contexte



Mission socle : accès aux 
soins non programmés

Contexte SOS médecins

Service d’accueil des urgences 

Maisons médicales de garde

Organisation propre aux médecins généralistes

Depuis 2023 : SAS



« SNP91 »

Numéro d’appel public

Portail Web

Dispositif COT-
SNP

Date et heure de la demande
Âge
motif 
Lieu d’habitation 
Coordonnées téléphoniques

24h



« SNP91 »

Dispositif COT-
SNP

Réorientation éventuelle :
SOS médecins, transfert au 15

Notification des effecteurs selon leurs 
préférences avec les informations 

administratives et médicales

- Acceptation/refus de la demande
- Choix de l’horaire
- Choix de la modalité de 
consultation

- Cotation habituelle
- Indemnisation 15€ par 
la CPTS

4h



440 demandes sur 
internet

3215 demandes par 
téléphone

3655 demandes au total

01/01/2022 -> 31/12/2023
Résultats



15
N = 39 (36 par tél)

3655 demandes au total
SOS médecins

N = 66 (58 par tél)

Conseil
N = 2 (2 par tél)

Non pris en charge
N = 73 (69 par tél)

Entr’actes
3476 (3214 par tél)

Résultats

SNP

Si perte de 
chance

Pour levée 
de doute

Hors SNP



15
N = 39 (36 par tél)

Entr’actes
3476 (3214 par tél) Douleur thoracique (12)

Dyspnée (7)
Douleur abdominale (3)
Odynophagie (2)
HTA, palpitations (3)
Malaise (1)
Dépression (1)
Paresthésies (1)
Céphalées (1) Vertige (1)
Vomissement (1)
Cervicalgie (1), douleur costale (1)
Dépression (1), Délire (1), 
confusion (1)
Autres (1)

Résultats



Entr’actes
3476 (3214 par tél)

Professionnels sollicités

Médecins généralistes 
3448

Kiné: 11
Pharmacies: 7
IDE: 5
Dentiste: 1
Dermatologue : 1
Ophtalmologue : 1 
Sage-femme : 1
Autre médecin: 1

Résultats



Motifs de sollicitations
- 2115 motifs exploitables
 - Toux, N = 432
 - Fièvre, N = 436
 - Odynophagie, N = 313
 - Otalgie, N = 250
 - Douleur abdominale, N = 137
 - Vomissement, N = 118
 - Rachialgie, N = 114
 - Céphalées, N = 116
 - Eruption, N = 104
 - Rhume, N = 95
- 1361 motifs non exploitables dans les données récupérées

Entr’actes
3476 (3214 par tél)

Résultats



Répondants

Motifs de sollicitations

Entr’actes
3476 (3214 par tél)

Résultats

1278 prises en charge effectives
Soit 36% des demandes



Bilan du dispositif

Côté usagers :
• Une réponse aux demandes d’accès soins non 

programmés, pour tous
• Y compris aux patients sans médecin traitant
• Peut être un moyen de rencontrer un médecin traitant
• Possibilité d’inclusion par d’autres professionnels de 

santé



Bilan du dispositif

Le dispositif
• Effecteurs déjà rodés, régulateurs de SOS 

médecins
• Problématique de coût : 55 000€/an du dispositif 

COT-SNP + 4500€/mois entr’actes par CPTS
• Nécessité d’un nombre important d’effecteurs 

pour monter en charge 
• En 2023: 160 MG connectés à la plateforme, 

46 ont accepté un SNP



Bilan du dispositif

Côté médecins:
• Indemnisation par les CPTS
• Outils simples 
• Gestion autonome de l’agenda
• Choix des motifs selon compétences et 

disponibilités



Bilan du dispositif

Avenir?
• Pérennisation des financements par les ARS ?
• Effecteurs 
• Dispositif complémentaire du SAS



Merci de votre 
attention

• Des questions ?
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